
Article 29 du Règlement

Enfin, l'Accord stipule que des scientifiques des deux pays se
rencontreront prochainement pour évaluer l'état des stocks de
morue au sud de Terre-Neuve et les effets qu'une surpêche
prolongée des bateaux français pourrait avoir sur ces stocks.
Nous espérons que cette étude conjointe aboutira à des rensei-
gnements concrets qui pousseront le gouvernement français à
repenser sa politique de surexploitation des stocks et à dimi-
nuer ses activités de pêche afin de mettre fin à l'épuisement
des stocks.

Monsieur le Président, je sais que la déception est grande et
que les critiques sont nombreuses puisqu'on n'a rien fait dans
le cadre de cet Accord d'aucune façon pour effectivement
réduire les surpêches par les Français au sud de Terre-Neuve
qui ont atteint des proportions énormes. Il s'agit indubitable-
ment d'un grave problème. Il n'y a aucun doute que les Fran-
çais capturent environ 26 000 tonnes de morue par an, soit au
moins 20 000 tonnes de plus que le contingent de 6 400 tonnes
que le Canada a alloué aux pêcheurs français dans cette zone
et qui représente fidèlement la part de ce stock traditionnelle-
ment accordé à la France.

Monsieur le Président, nous devons nous résoudre à demar
der à tous ceux pour qui la pêche française en eaux canadier
nes représente un intérêt vital d'être patients et de nous accoi
der leur confiance. L'importance fondamentale de ces pêch<
pour les habitants du Canada-Atlantique est bien connue d
gouvernement et nous sommes bien au fait que nous n'avor
aucune dette envers la France ou tout autre pays. Des entent(
passées avec la France nous obligent cependant à respecte
certaines obligations, et nous les respecterons, mais ces accorc
portent sur des contingents de poisson de beaucoup inférieurs
ce qu'exige la France. Nous sommes forcés de faire des conce*
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